
Intervention en 
Maintenance 
Technique des 
Bâtiments

CAP En 1, 2 
ou 3 ans

Les + 
• Habilitation électrique

• Formation SST
• 14 semaines de stage pour 

la voie scolaire
• Ou en alternance pour 
la voie de l’apprentissage

• Flexibilité passage de la voie 
scolaire vers l’apprentissage 

ou inversement
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www.lasalle42.frcontact@lasalle42.fr

LASALLE St Louis Ste Barbe 
Lycée professionnel
10 rue Franklin 
42000 Saint-Étienne 04 77 43 24 80

  Labellisé Lycée des métiers de l’industrie 4.0

Inscription et Programme 
complet de la formation 
(certifiée Qualiopi) disponible 
sur simple demande et sur 
notre site internet :

lasalle42.fr/lycee

Poursuite d’études
 CAP ÉLEC 

 Bac Pro MÉLEC, Bac Pro 
Technicien du Froid et 
Conditionnement d’Air, Bac 
Pro Technicien Menuisier 
Agenceur, Bac Pro Hygiène, 
Propreté, Stérilisation

Conditions d’admission
 Après la 3ème (pour entrer en 
1ère année du CAP)

 Motivation à exercer le métier 
visé et pour la formation en 
alternance

 Avoir un avis favorable de 
passage en CAP

Objectifs
À l’issue de la formation, vous serez capable de :

 Assurer la communication et la préparation d’une 
intervention

 Réaliser et contrôler un ouvrage courant

 Réaliser des ouvrages spécifiques

Débouchés
 Employé technique dans les services bâtiments de 
la ville, maisons de retraite, écoles, hôpitaux, hôtels, 
structures touristiques...

 Salarié d’une entreprise polyvalente : cuisiniste, 
maintenance, réhabilitation...

Le CAP IMTB
Le titulaire du CAP IMTB exerce son activité dans les 
bâtiments gérés par des collectivités (communes, 
hôpitaux, entreprises, complexes touristiques), mais 
également dans les entreprises multi-services/
rénovation, syndicats HLM et hôtellerie de plein-air. 
Il peut se voir confier des travaux de maintenance 
préventive : vérification, contrôle, entretien. En cas de 
dysfonctionnement, il est capable de localiser la panne 
et d’en évaluer la gravité. Il est à même de procéder 
aux réparations n’impliquant pas de modification 
technique, de remplacer un élément défectueux, 
de transmettre des informations à sa hiérarchie. Il 
doit tenir à jour les fiches d’entretien. Il connaît les 
différents matériaux et matériels, les modalités de leur 
mise en œuvre ou de leur installation, les causes de 
vieillissement et de panne. Par ailleurs, il maîtrise les 
techniques de contrôle.


